
Votre expert-comptable à Paris

Une offre pour les entreprises, 
les particuliers et les professions libérales
Steuerberatung | Expertise Comptable | Tax Consultancy

Nous proposons aux clients étrangers une offre 
complète de prestations qui permet d’obtenir 
services, assistance et conseils auprès d‘un seul 
et unique prestataire.
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La coopération entre des experts comptables français et 

des Steuerberater allemands  garantit un niveau élevé de 

compétence et la maîtrise des aspects complexes du 

conseil fiscal international. Ils sont aidés dans leur mission 

par une équipe plurilingue de professionnels allemands et 

français hautement qualifiés.

Nous proposons aux clients étrangers une offre complète 

de prestations qui leur permet d’obtenir services, assis-

tance et conseils auprès d‘un seul et unique prestataire. 

Grâce aux relations de confiance établies avec nos clients, 

nous intervenons pour résoudre ensemble de façon rapide 

et efficace les difficultés liées aux barrières linguistiques, 

aux pratiques professionnelles ou aux réglementations 

applicables dans le pays accueillant leur activité profession-

nelle ; nos collaborateurs maîtrisent le français, l’anglais et 

l’allemand et constituent un atout incontestable. 

Notre offre s’adresse également aux particuliers et aux 

professionnels libéraux. Pour un particulier, le simple fait 

d’exercer une activité professionnelle à l‘étranger ou de 

changer de domicile entraîne des répercussions complexes 

sur le plan fiscal. Les professionnels libéraux sont eux 

confrontés à des particularités concernant, entre autres, les 

obligations comptables et le régime obligatoire d’assurance 

maladie.

Notre société et nos valeurs 
V&Z Audit et Conseil est une société française d‘expertise comptable implantée à 
Paris qui s‘est spécialisée dans le domaine de l’assistance et du conseil aux entre-
prises, particuliers et professions libérales étrangers, notamment germanophones.  

Notre offre, en bref 
Nous vous assistons et vous conseillons dans tous les aspects comptables et 
fi scaux concernant vos activités internationales. Votre entreprise importe des 
marchandises en France ? Elle y propose des prestations de services, y ouvre 
une fi liale ou y détache des salariés ? V&Z Audit et Conseil vous accompagne 
et vous conseille. 

La lettre d’information V&Z Audit et Conseil vous offre chaque mois un bref aperçu en langue allemande 

des  évolutions du droit français sur le plan économique, fiscal et du travail à télécharger sur notre site 

www.vz-sas.eu.

Notre Newsletter
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Création d’une entreprise en France 
•  Bureau de liaison, établissement stable, filiale 

indépendante 

Établissement des bulletins de paie et 
déclarations aux organismes sociaux, droit 
social et du travail en France 
•  Établissement des bulletins de paie de vos salariés 

et des déclarations aux organismes sociaux

• Retenue à la source 

•  Établissement des contrats de travail conformément 

au droit français

Secrétariat juridique des sociétés 
•  Statuts et décisions des associés prises en 

assemblées générales

Comptabilité, comptes annuels et fiscalité 
en France
• Comptabilité 

•  Comptes annuels conformes au plan comptable français, 

liasse fi scale et des autres

T.V.A. en France
• Enregistrement

• Déclarations de TVA

• Demandes de remboursement

 

Autres prestations
• Assistance aux contrôles fiscaux

• Due diligence

• Evaluations d‘entreprises

• Audit contractuel des comptes annuels

Le simple fait d’exercer une activité professionnelle à 

l‘étranger ou de changer de domicile entraîne des réper-

cussions sur le plan fiscal. Les différents aspects à 

considérer sont le lieu d‘habitation, la résidence fiscale, la 

fiscalité des non-résidents ainsi que la double imposition. 

Nous vous assistons et vous informons en détail des divers 

aspects de l‘impôt sur le revenu, les successions, les 

donations et la fortune.   

Les demandes de conseil formulées par nos clients exer-

çant en profession libérale sont particulièrement complexes 

et concernent des aspects se rapportant aussi bien aux 

entreprises qu’aux particuliers. Les professionnels libéraux 

sont soumis à diverses particularités entre autres sur le 

plan de la comptabilité et du régime obligatoire d’assurance 

sociale. 

Particuliers ou professionnels libéraux, vous êtes en de bonnes mains: 

En plus de nos propres compétences, nous pouvons à tout moment faire appel aux compétences de la société SERF 

EuropeFides SAS (www.serf-europefi des.com, société européenne de représentation fi scale) et de la société 

Gouvernance Management Conseil (www.g-m-c.fr, société de conciergerie d’entreprise et accompagnement des 

particuliers arrivant en France pour les questions immobilières et administratives) ainsi qu‘à notre réseau européen 

EuropeFides (www.europefi des.eu) qui regroupe des experts-comptables, des commissaires aux comptes et des 

avocats. Ces partenariats nous permettent de vous proposer en France des services au-delà de l’expertise comp-

table classique et d‘enrichir nos prestations de conseil en vous accompagnant également dans d‘autres pays euro-

péens à l’aide de professionnels connaissant parfaitement les diverses spécifi cités de chacun des pays concernés.

Partenaires

Pour les particuliers

Pour les entreprises

Pour les professionnels libéraux
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Contact

·  Expérience professionnelle valorisée depuis de 

nombreuses années

· Équipe multilingue

· Réactivité, flexibilité et transparence

· Compétences pluridisciplinaires

· Un seul et unique interlocuteur

· Membre d‘un réseau international

N’hésitez pas à nous contacter !

Pourquoi choisir V&Z?

V&Z Audit et Conseil S.A.S.
5, rue Denis Poisson 

75017 Paris | France

Tel.: +33 (0) 1.45.53.85.30

Fax: +33 (0) 1.45.53.41.29

E-Mail: info@vz-sas.eu

Métro: M1 Argentine  

RER A: Charles de Gaulle – Etoile

www.vz-sas.eu

Partner
Heinz Zillgens Steuerberater

Béatrice Jeanmougin-Marzano Juriste, diplomée Expert-Comptable, Commissaire aux comptes 
Michel Vantelot Expert Comptable, Commissaire aux comptes


